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ÉTABLISSEMENT 
SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

autres établissements 

1re catégorie de plus de 3 000 personnes. 
Agents de sécurité incendie conformes aux dispositions 

de l'article MS 46 (SSIAP). 

1re catégorie de 1 501 à 3 000 personnes. 
Agents de sécurité incendie pouvant, par dérogation aux 
dispositions de l'article MS 46 (SSIAP), être employés à 

d'autres tâches. 

Autres établissements. 
Une personne désignée qui peut être employée à d'autres 

tâches. 

 

 

Service de sécurité incendie 
 1ère catégorie de plus de 3 000 personnes : Agents de sécurité incendie conformes aux dispositions de l'article MS 46 (SSIAP). 

 
 1re catégorie de 1 501 à 3 000 personnes : Agents de sécurité incendie pouvant, par dérogation aux dispositions de l'article MS 46 (SSIAP), être 

employés à d'autres tâches. 
 

 Autres établissements : Une personne désignée qui peut être employée à d'autres tâches. 


